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Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique, dans le seul but de ne pas 
alourdir le texte. 
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Avant-propos 
 
 L’Association québécoise des cadres scolaires (AQCS) représente plus de 2 900 cadres œuvrant 

au sein des 72 centres de services scolaires et des commissions scolaires du Québec. Ils sont le 
rouage essentiel du réseau scolaire québécois. Ils occupent des fonctions de conseil et 
d’encadrement dans les centres administratifs, les centres d’éducation aux adultes et de 
formation professionnelle ainsi que dans les établissements primaires et secondaires. 
 
Des cadres scolaires évoluant dans les services éducatifs de centres de services scolaires ont 
contribué à la rédaction du présent avis. Ces gestionnaires soutiennent les équipes-écoles quant 
à l’application des programmes, veillent et contribuent à la recherche en éducation et 
orchestrent les services aux EHDAA ainsi que la francisation. 

 
 

 

Rôle de la direction d’établissement 
 
 Par le dépôt du Projet de Règlement sur les conditions et modalités applicables à la révision d’un 

résultat, le législateur revoit la démarche de révision d’un résultat par l’élève ou ses parents à la 
suite des modifications apportées à la LIP dans le cadre du projet de loi 40 aux articles 96.15 ou 
110.12 : 
 
« … Les normes et modalités d’évaluation des apprentissages visées au paragraphe 4° (96.15) ou 
3° (110.12) du premier alinéa ne peuvent avoir pour effet de permettre la révision du résultat 
d’un élève par le directeur de l’école. Elles doivent toutefois lui permettre de demander à 
l’enseignant à qui l’élève est confié de réviser le résultat qui lui a été attribué ou, en cas d’absence 
ou d’empêchement de cet enseignant, de confier la révision à un autre enseignant, 
conformément aux conditions et modalités déterminées par règlement du ministre. Le directeur 
de l’école doit motiver par écrit sa demande de révision de note. » 
 
L’AQCS convient que l'enseignant est la personne la mieux placée pour présenter les motifs et, 
le cas échéant, transmettre aux parents les pièces expliquant le résultat attribué à l’élève. Ainsi, 
il nous apparaît évident que l’enseignant est la première personne qui doit être sollicitée lors de 
la réception d’une demande de révision. L’implication d’un tiers en cas d’empêchement de 
l’enseignant nous apparaît tout à fait appropriée.  

 

  



 

Av
is 

su
r l

e 
pr

oj
et

 d
e 

Rè
gl

em
en

t -
 ré

vi
sio

n 
d'

un
 ré

su
lta

t |
 A

Q
CS

…
…

…
…

…
…

…
..2

 

 
 
 
 Notre Association remarque que ce projet de règlement, dans sa forme actuelle, retire tout 

droit de regard à la direction d’école lors d’une demande de révision de note. Ce cadre 
scolaire est pourtant en charge du respect du régime pédagogique et des divers 
encadrements (programmes de formation, politique et cadres d’évaluation, normes et 
modalités, guide de la sanction des études, etc.). La direction d’école devrait être en mesure 
d’accompagner l’enseignant impliqué afin de valider les pratiques déployées, de rétroagir et 
de proposer des correctifs, au besoin. Au surplus, cet accompagnement permet d’assurer 
l’intégrité du processus de révision. 
 
Par ailleurs, en retirant la direction d’école du processus de révision de note, on risque 
d’empêcher l’élève de bénéficier d’un arbitrage juste et équitable.  
 
Recommandation de l’AQCS 
 
 Inclure la direction d’établissement au processus de révision de notes, par souci 

d’impartialité et en qualité de premier responsable pédagogique de son 
établissement. 

  

 Résultats à réviser 
 
 Comme l’indique l’article 1 du projet de Règlement, « Aux fins du présent règlement, la révision 

d’un résultat comprend la révision du résultat d’une évaluation ou d’une partie d’une 
évaluation. »  
 
L’AQCS tient à signaler qu’en stipulant qu’il est possible de demander une révision d’une 
évaluation et non pas seulement une révision de note au bulletin, la porte est dès lors ouverte 
pour que des parents ou des élèves contestent systématiquement et fréquemment les 
évaluations d’un même enseignant au cours d’une même année scolaire.  
 
De plus, le fait de permettre une révision en cours d’étape met l’accent sur l’évaluation pour fin 
de jugement au détriment de l’évaluation pour fin d’apprentissage.  
 
Recommandation de l’AQCS 

 Circonscrire le processus de révision aux résultats versés au bulletin uniquement. 
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Calendrier et délais 
 
 Notre Association souhaiterait certains éclaircissements à l’égard de l’article 3, rédigé ainsi : 

« […] La demande de révision d’un résultat obtenu à la suite d’une évaluation tenue au plus 
tard le dernier jour du calendrier scolaire ne peut cependant être soumise après le 15 juillet 
suivant. » 
 
Il serait opportun de préciser si, entre le dernier jour travaillé des enseignants et le 20 juillet, 
soit 5 jours après la date limite de demande de révision, la direction peut communiquer ou doit 
communiquer avec l’enseignant, considérant que celui-ci n’est pas réputé au travail pendant 
cette période.  
 
L’application de l’article 7 soulève également des interrogations : « À défaut pour l’enseignant 
de répondre dans un délai de cinq jours ouvrables ou s’il confirme ne pas être en mesure de 
procéder à la révision dans le délai prescrit, le directeur confie la demande de révision à un 
autre enseignant. » Trois questions sont soumises par l’AQCS à l’égard cet article : 
 
 Pendant la période estivale, est-ce que cet article s’applique automatiquement? 
 L’enseignant sera-t-il rémunéré pour effectuer la révision d’un résultat, tant l’été que 

pendant l’année scolaire?  
 Les directions d’école seront-elles réputées au travail pendant l’été jusqu’au terme 

de la démarche de révision d’un résultat, conformément à l’article 6? 
 

L’AQCS est préoccupée par les impacts et les possibles abus relatifs aux demandes de révision 
de résultat. En prévention, nous estimons que le processus de révision devrait être partie 
intégrante de la tâche de l’enseignant, ce dernier ne recevant ainsi pas de rémunération 
supplémentaire pour répondre à une demande. 
 
Recommandations de l’AQCS 

 La révision d’un résultat devrait faire partie de la tâche éducative de l’enseignant. 
 Du temps annualisé devrait être reconnu systématiquement à la tâche éducative afin 

de pourvoir une éventuelle révision pendant l’année scolaire et la période estivale. 
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Preuves d’apprentissage 
 
 À l’article 6, on peut lire : « L’enseignant doit, dans un délai de cinq jours ouvrables de la 

transmission de la demande par le directeur de l’établissement, donner par écrit à ce dernier le 
résultat que l’élève obtient à la suite de la révision ainsi que les motifs et, le cas échéant, 
transmettre les pièces à l’appui de ce résultat. Le directeur communique sans délai ce résultat 
ainsi que les motifs et, le cas échéant, les pièces à l’élève ou à ses parents. »1 
 
L’AQCS rappelle que pour diverses raisons, il peut arriver qu’un enseignant ne dispose pas de 
traces pour effectuer une révision de notes. Il serait opportun de prévoir un alinéa pour 
encadrer cette situation. 
 
Par ailleurs, à l’article 10, il est indiqué que « L’enseignant à qui l’élève est confié doit rendre 
disponible en tout temps tous les documents pertinents à la demande de révision afin qu’ils 
puissent être consultés par l’élève ou ses parents ainsi que par un enseignant à qui la demande 
de révision est confiée conformément au deuxième alinéa de l’article 7. » 
 
Notre Association estime que le règlement doit prévoir la traçabilité numérique des preuves 
d’apprentissage, afin de faciliter les demandes d’éventuelles révisions de notes pendant l’année 
scolaire. Un archivage numérique permettrait de pallier les possibles changements de 
personnel, et serait accessible même durant la période estivale. 
  
Recommandations de l’AQCS 

 Ajouter un alinéa à l’article 6, précisant les modalités de révision en cas d’absence 
de traces d’apprentissage disponibles pour évaluation. 

 Prévoir, au projet de Règlement, un encadrement portant sur l’archivage 
numérique des preuves d’apprentissage (discussion, observation et production).  

 
 

 

 
1 « L’évaluation est le processus qui consiste à porter un jugement sur les apprentissages (…) à partir de 
données recueillies, analysées et interprétées, en vue de décisions pédagogiques et, le cas échéant, 
administratives ». La prise d’informations et l’interprétation consistent, dans un premier temps, à recueillir 
des données suffisantes et pertinentes sur les apprentissages de l’élève et à leur donner un sens en les 
interprétant. (Art. 28 du Régime pédagogique) 
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Conclusion 
 
 L’AQCS réitère l’importance de la place qui devrait être accordée aux directions d’école dans le 

processus de révision de note.  
 
Selon la LIP, la direction a pour mandat, entre autres, de s’assurer que les pratiques éducatives 
respectent les encadrements et les référentiels légaux dans son établissement et d’assurer la 
qualité des services éducatifs dispensés à l’école.  
 
Rappelons que ce gestionnaire détient à la base un parcours en enseignement, duquel il tire 
une expertise fine en supervision pédagogique. Notre Association est ainsi d’avis que la 
direction d’école doit jouer un rôle d’arbitrage dans tout processus de révision de note, en 
posant un second regard sur le jugement fait par l’enseignant.  
 
Ce travail de collaboration viserait, ultimement, l’amélioration des pratiques en classe, pour le 
plus grand bénéfice des élèves.  

  
 

Résumé des recommandations 
 
 Rôle de la direction d’établissement 

 Inclure la direction d’établissement au processus de révision de notes, par souci 
d’impartialité et en qualité de premier responsable pédagogique de son établissement. 

Résultats à réviser 

 Circonscrire le processus de révision aux résultats versés au bulletin uniquement. 
 
Calendrier et délais 

 La révision d’un résultat devrait faire partie de la tâche éducative de l’enseignant. 
 Du temps annualisé devrait être reconnu systématiquement à la tâche éducative afin 

de pourvoir une éventuelle révision pendant l’année scolaire et la période estivale. 
 

Preuves d’apprentissage 

 Ajouter un alinéa à l’article 6, précisant les modalités de révision en cas d’absence de 
traces d’apprentissage disponibles pour évaluation. 

 Prévoir, au projet de Règlement, un encadrement portant sur l’archivage numérique 
des preuves d’apprentissage (discussion, observation et production).  



ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CADRES SCOLAIRES 

5600, boulevard des Galeries, bureau 610 
Québec (Québec)  G2K 2H6 
Téléphone : 418 654-0014 
Télécopieur : 418 654-1719 
AQCS.CA 

 


	Avant-propos
	Rôle de la direction d’établissement
	Résultats à réviser
	Calendrier et délais
	Preuves d’apprentissage
	Conclusion
	Résumé des recommandations


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


